
 

 

 
 

CONVENTION 
CADRE  
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Entre 

La Préfecture de la Savoie / 
Le Département de la Savoie / 

La Caisse d’Allocations Familiales de la Savoie / 
L’Agglomération Grand Chambéry / 

La Maison des Familles du Bassin Chambérien 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

               



 

 

Entre les soussignés : 
 
LA PRÉFECTURE DE LA SAVOIE, dont le siège est au Château des Ducs de Savoie, 
Place Caffe, BP 1801, 73018 CHAMBERY Cedex, 
Représenté par M. François RAVIER, en sa qualité de Préfet, 
Ci-après désigné « L’État », 

DE PREMIÈRE PART,

 
 
LE DÉPARTEMENT DE LA SAVOIE, dont le siège est situé au Château des ducs de 
Savoie, 73 000 Chambéry, 
Représenté par M. Hervé GAYMARD, en qualité de Président, 
Ci-après désigné « Le Département », 

DE DEUXIÈME PART,  
 

 
LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA SAVOIE, dont le siège est situé 
TSA 20 avenue Jean Jaurès, CS 25 000, 73 023 Chambéry Cedex,  
Représentée par M. Vincent CLERC, en sa qualité de Directeur, 
Ci-après désignée « La CAF », 

DE TROISIÈME PART, 

 
 
L’AGGLOMÉRATION GRAND CHAMBÉRY, dont le siège est situé 106, allée des 
Blachères, 73 000 Chambéry, 
Représentée par M. Thierry REPENTIN, en sa qualité de Président, 
Ci-après désignée « Grand Chambéry », 

DE QUATRIÈME PART, 

 
 
LA MAISON DES FAMILLES DU BASSIN CHAMBÉRIEN, association régie par la loi 
de juillet 1901, dont le siège social est situé 42 route de Lyon, 73 160 COGNIN, et inscrite au 
répertoire SIREN sous le numéro 879.250.306, 
Représentée par Mme Elisabeth MICHEL, en sa qualité de Présidente, 
Ci-après désignée « La MDF », 

DE CINQUIÈME PART.  
 

 
Toutes quatre désignées ci-après, séparément ou collectivement, « partie(s) », 



 

 

En préambule 
 
Le projet de la Maison des Familles du Bassin Chambérien s’inscrit dans des axes de travail 

visés par les quatre premières parties. 

 

Il y a des axes de travail communs aux quatre premières parties, qui sont : 

- Le Schéma Département des Services aux Familles (SFSF) 2022-2024, et qui sera 

prorogé jusqu’à 2027. 

- Le Contrat de Ville 2024-2030 « Engagement quartiers 2030 », en lien avec l’axe 

stratégique « Soutenir et accompagner les parents dans l’éducation de leurs 

enfants ». 

 

Pour l’État, plus particulièrement :  

- La Convention d’Appui à la Lutte contre la Pauvreté et d’Accès à l’Emploi 2019-2020 

puis le Contrat Départemental de Prévention et de Protection de l’Enfance (CDPPE) 

2021-2024 (cf. la fiche-action n°22 sur la Maison des Familles du Bassin 

Chambérien) au titre de l’engagement n°2 de la stratégie nationale de prévention et 

de protection de l’enfance relatif à la sécurisation des parcours des enfants et la 

prévention des ruptures. 

 

Pour le Département, plus particulièrement : 

- Le Schéma département social et médico-social unique 2020-2024 : cf. en particulier 

les fiches actions suivantes : 

• Fiche n°2 : Mobiliser toutes les énergies de la société pour agir en proximité dans 

le cadre d’un Département « inclusif »  

• Fiche n°10  : Soutenir la parentalité en valorisant le partenariat dans le cadre du 

schéma départemental des services aux familles 2020/2022  

• Fiche n°14  : Améliorer les mesures éducatives en milieu ouvert et renforcer 
l’articulation partenariale    

Le Département inscrit le soutien de la Maison des Familles dans le cadre de ses politiques 

partenariales contractuelles avec l’Etat (Lutte contre la pauvreté, prévention et protection de 

l’enfance). 

 

Pour la CAF, plus particulièrement : 

Dans le cadre de la Convention d’Objectifs et de Gestion (COG) 2023-2027 signée entre 
l’Etat et la CNAF, la thématique du soutien à la Parentalité s’inscrit clairement dans la fiche 
thématique n°4 « Soutenir les parents, en couple, seuls ou séparés, dans l'exercice de leur 
parentalité, de la naissance à l'adolescence » qui a pour enjeux de poursuivre le 
développement des services et d'améliorer le maillage territorial de l'offres notamment en 
privilégiant le développement de lieux ressources. Cette ambition s’articule au niveau 
national avec la stratégie nationale de soutien à la parentalité sous l’égide de l’Etat. Cette 
stratégie se déploie au niveau départemental à travers les schémas départementaux des 
services aux familles (SDSF) qui sont pilotés par l’Etat et animés par les CAF ; se déclinant 
localement dans les conventions territoriales globales (CTG). 
Dans le cadre du SDSF Savoie 2022-2024, dont la prorogation est prévue jusqu'à fin 2027, 
la Maison des Familles du Bassin Chambérien s’inscrit sous les « fiches action » suivantes : 

- Axe 1 : Encourager la participation, l’autonomie et les initiatives des publics 
o Objectif 1 : Renforcer la place des parents au sein des structures d’accueil du 

jeune enfant et des familles 
o Objectif 2 : Accompagner et valoriser le rôle des parents 

- Axe 3 : Accompagner et garantir la qualité d’accueil des services aux familles 
o Objectif 1 : Former et accompagner les professionnels et les bénévoles 



 

 

o Objectif 2 : Mettre en réseau les professionnels et les bénévoles. 

 
 

I. OBJET DE L’ACTION 
 
La Maison des Familles du Bassin Chambérien s’inscrit dans un programme national, 
porté par Apprentis d’Auteuil et le Secours Catholique - Caritas France. Le programme 
comporte actuellement une vingtaine de Maisons des Familles. 
 
Les Maisons des Familles (MDF) ont été pensées pour apporter une réponse à la 
problématique d’accompagnement des familles en situation de fragilité à un moment de leur 
existence, souvent isolées de ce fait. 
 
Les MDF sont destinés à tous les parents qui le souhaitent – de toutes origines, de toutes 
appartenances philosophiques ou religieuses – avec une attention particulière pour ceux qui 
rencontrent des obstacles et des contraintes (pauvreté, isolement, migration, rupture, 
handicap, discrimination, etc.) qui peuvent impacter l’éducation de leurs enfants. Les parents 
peuvent venir à la MDF avec ou sans leurs enfants, quel que soit leur âge. 
 
Les MDF proposent des « milieux de vie » chaleureux, anonymes, gratuits et ouverts en 
journée pour des familles confrontées à des défis ou des contextes de vie difficiles pour ; 

- Développer leurs réseaux de soutien 
- Enrichir leurs expériences parentales 
- Et éduquer, en confiance et avec d’autres, leurs enfants selon leurs valeurs et leurs 

aspirations. Pour ce faire, la Maison des Familles a fait le choix de développer le 
pouvoir d’agir des familles : elle agit pour, mais surtout AVEC les familles, en prenant 
appui sur les ressources individuelles et collectives des personnes. 

 
La MDF du Bassin Chambérien a ouvert ses portes le 7 octobre 2020 et est située à Cognin. 
Elle couvre l’ensemble du territoire du bassin chambérien. 
 
La MDF du Bassin Chambérien est un outil parmi d’autres sur le territoire, au service des 
familles. La MDF s’inscrit au sein d’un réseau partenarial, ce qui permet d’accompagner au 
mieux la famille pendant son parcours à la MDF, en amont et en aval : 

- Excepté par le bouche-à-oreille, la famille est souvent orientée à la MDF par des 
prescripteurs tels que ; la CAF, les services du Département, l’Education Nationale, 
des associations, etc. 

- Puis, via la MDF, la famille peut être réorientée vers d’autres partenaires : des 
dispositifs de droit commun (CAF, services du département, …), des dispositifs de 
retour à l’emploi, ou encore des associations de lien social (centres socioculturels, 
…). 

 
 

II. OBJET DE LA CONVENTION 
 
Sur le bassin chambérien, la Maison des Familles du Bassin Chambérien est un lieu de 
soutien à la parentalité, en complémentarité à ce qui existe sur le territoire. Ce lieu-ressource 
est à destination de l’ensemble des parents du bassin chambérien, et notamment ceux 
venant des quartiers de la politique de la ville. 
 
Par cette présente convention, les parties fixent les modalités de leurs engagements 
réciproques visant l’inscription dans la durée du bon fonctionnement de la Maison des 
Familles du Bassin Chambérien. 
 
 



 

 

III. ENGAGEMENTS DES QUATRE PREMIÈRES 
PARTIES 

 
De manière générale, les quatre premières parties – l’État, le Département, la CAF et Grand 
Chambéry – s’engagent à ce que leurs rapports, entre eux et avec la MDF du Bassin 
Chambérien, observent toujours la plus grande transparence et la meilleure synergie 
possible.   
 
Pendant la durée de la convention, les parties s’engagent à rechercher chaque année le 
niveau de soutien financier nécessaire au bon fonctionnement de la MDF dans le cadre du 
Comité des Financeurs de la MDF et dans la limite de leurs capacités contributives.  
 
A titre indicatif, les cadres, montants et modalités de versement du concours financier de 
chaque partie sont précisées dans les annexes suivantes : 

- Pour l’État et le Département : en annexe 2 (Convention 2020-2022 et avenant 2022-
2024). 

- Pour la CAF : en annexe 3 (Convention d’objectif et de financement 2024-2027). 
- Pour Grand Chambéry : en annexe 4 (Axe 3 du Contrat de ville). 

 
A titre indicatif, le budget global annuel de la Maison des Familles s'élève à hauteur de 190 
000 € (cf. le budget prévisionnel de fonctionnement de la Maison des Familles en annexe 5). 
Les Apprentis d’Auteuil et le Secours Catholique apportant un financement de 30 000 € et le 
soutien financier public complémentaire nécessaire est évalué à 120 000 € a minima chaque 
année. A savoir que le projet de la Maison des Familles repose essentiellement sur de 
l’informel au quotidien et donc grâce à un budget de fonctionnement global et non par 
projets. 
 
 

IV. ENGAGEMENTS DE LA MAISON DES FAMILLES DU 
BASSIN CHAMBÉRIEN 

 
La MDF du Bassin Chambérien, gestionnaire du projet visé, s’engage à se conformer au 
« Cadre de référence national des Maisons des Familles » (cf. annexe 1) qui pourra être 
amené à évoluer à l’initiative du Comité de Pilotage national du programme des Maisons des 
Familles. 
 
La MDF s’engage à informer les quatre premières parties de l’évolution de son activité et à 
lui communiquer toutes pièces, dossiers, actes et, plus généralement, toutes informations de 
nature à lui permettre d’avoir une parfaite visibilité.  
 
Au regard de la communication, la MDF s’engage à faire mention de l’aide apportée par les 
trois premières parties dans les informations et documents administratifs concernant le projet 
de la Maison des Familles. 
 
La MDF s’engage à apporter un soutien financier annuel à hauteur de 30 000 € via ses deux 
partenaires fondateurs Apprentis d’Auteuil et le Secours Catholique - Caritas France avec 
qui elle a signé une autre Convention. Et la Maison des Familles s’engage à rechercher des 
co-financements pour assurer l’équilibre financier de la structure. 
 
La MDF s’engage également à répondre en toute transparence aux questions des trois 
premières parties. Et de manière générale, la MDF s’engage à entretenir des rapports 
partenariaux avec la plus grande synergie possible. 
 
 



 

 

V.     ENGAGEMENTS COMMUNS À TOUTES LES 
PARTIES 

 
Les parties s’engagent à se rencontrer et à travailler avec la meilleure coopération possible 
au service des familles du bassin chambérien. 
 
 

VI. SUIVI ET ÉVALUATION DU PARTENARIAT 
 
Dans l’année, les parties signataires se retrouveront à deux occasions : 

- Lors de l’Assemblée Générale de la Maison des Familles du Bassin Chambérien, qui 
se tient au printemps de chaque année. 

- Lors du Comité des Financeurs de la Maison des Familles du Bassin Chambérien, 
qui a lieu au mois de juin ou juillet de chaque année. 

 
Les parties pourront également se rencontrer sur demande de l’une ou l’autre des parties. 
 
 

VII. INDICATEURS 
 
Les indicateurs retenus pour évaluer le projet de la Maison des Familles du Bassin 
Chambérien sont les suivants :  

- Nombre de familles et de personnes (adultes/enfants, hommes/femmes) venues sur 
l’année à la Maison des Familles, dont nombre de familles venues plus de 3 fois à la 
Maison des Familles, 

- Nombre de jours d’ouverture de la Maison des Familles, 
- Nombre total de passages différents à la Maison des Familles, 
- Données sur la typologie des familles : lieu d’habitation (précisant les familles 

habitant en QPV ou QVA), situation familiale, nature du logement, rapport à l’emploi, 
origine des ressources, 

- Données précisant quels sont les prescripteurs orientant les familles à la Maison des 
Familles, 

- Données précisant les partenaires vers lesquels sont réorientées les familles depuis 
la Maison des Familles, 

- Données donnant à voir le travail partenarial effectué par la Maison des Familles 
(organisation de temps partenaires, rencontres inter-structures, participation à des 
instances du territoire autour de la parentalité, etc.), 

- Données permettant d’évaluer l’impact social de l’action de la Maison des Familles. 
 
A titre de repère, le Cadre de référence national des Maisons des Familles donne une 
moyenne chiffrée à atteindre concernant les indicateurs, à retrouver en annexe 1. 
 
 

VIII. DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention entre en vigueur à date de sa signature par les parties, et ce pour 
une durée de 4 ans, jusqu’au 31 décembre 2027, sous réserve des adoptions annuelles des 
budgets par les parties signataires. 
 
Chaque année, un bilan sera établi pour envisager la suite, à l’occasion du Comité des 
Financeurs annuel de la Maison des Familles du Bassin Chambérien. 
 



 

 

Si l’une ou l’autre des parties souhaite dénoncer la présente convention, elle devra le faire 
en adressant une lettre recommandée aux autres et en respectant un préavis de 6 mois 
avant fin de la période contractuelle en cours. 
 
 

IX. DROIT APPLICABLE et ATTRIBUTION de JURIDICTION 
  
La présente convention est soumise au droit français. 
 
Tout litige susceptible de s’élever entre les parties, à propos de la formation, de l’exécution 
ou de l’interprétation de la présente convention est soumis à la compétence des tribunaux de 
Savoie. 
 
 

X. LISTE DES ANNEXES 
  

La présente convention est constituée du présent document et les annexes suivantes, qui 
font partie intégrante de la convention liant les parties :  
 

- ANNEXE 1 : Cadre de référence national des Maisons des Familles - Illustré 
- ANNEXE 2 : Modalités relatives à l’État et au Département (Convention 2020-2022 et 

Avenant 2022-2024 à partir desquels sera établie la Convention des années 
suivantes) 

- ANNEXE 3 : Modalités relatives à la CAF (Extrait de la Convention d’Objectifs et de 
Gestion 2023-2027) 

- ANNEXE 4 : Modalités relatives à Grand Chambéry (Extrait du Contrat de Ville : Axe 
3) 

- ANNEXE 5 : Budget prévisionnel d’une année de fonctionnement à la Maison des 
Familles, de 2025 à 2027 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
Signé en cinq exemplaires, à Cognin, le 04/12/2024, 
 
 

 
Pour la Préfecture Pour le Département Pour la CAF 
M. François RAVIER – Préfet  
 
 
 
 
 
 
 

M. Hervé GAYMARD – Président M. Vincent CLERC – Directeur 

Pour Grand Chambéry 
M. Thierry REPENTIN – Président 
 
 
 
 
 

Pour la Maison des Familles du 
Bassin Chambérien 
Mme Elisabeth MICHEL – 
Présidente 
 

 

 



 
CADRE DE REFERENCE (extrait) MAISON DES FAMILLES 
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ANNEXE 1 : Cadre de référence national des Maisons des Familles - Illustré
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ANNEXE 2 : Modalités relatives à l’État et au Département (Convention 2020-2022 et Avenant 2022-2024 à partir desquels sera établie la Convention des années suivantes)
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ANNEXE 3 : Modalités relatives à la CAF (Extrait de la Convention d'Objectifs et de financement 2023-27)
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.../...

Les priorités I Contrat de ville 2024 - 2030

Objectifs 
opérationnels

Exemples de  
mesures/actions

Indicateurs  
d’évaluation

Aller vers  

les parents

Actions de médiation autour et 
dans les établissements scolaires

Supports de communication en 
direction des parents

Animations et actions permettant 
de capter les parents dans l’espace 
public : quartiers été, fêtes de 
quartier... 

Nombre de parents rencontrés  

par âge/genre/quartier

Nombre de parents orientés vers les 

structures de parentalité

Nombre d’actions d’aller vers 

Nombre et types d’actions menées 

Source : CAF, Dauphin

Favoriser 

l’expression 

de la parole 

et le partage 

d’expériences 

entre parents

Accompagner le déploiement des 
lieux d’accueil parents-enfants et 
des ludothèques

Mise en place de groupes de pairs, 
de groupes parents et de café des 
parents

Actions de formation des parents 
et des professionnels

Nombre de familles et de parents concernés 

par âge, genre, établissement, lieu 

d’habitation

Niveau de fréquentation des structures de 

parentalité 

Nombre et type d’actions

Nombre de personnes formées par type de 

publics

Baromètre des parents

Source : baromètre des parents, CAF,  Cités 

éducatives, Dauphin

Rendre les 

parents acteurs 

et responsables 

de l’éducation 

des enfants et de 

leurs quartiers

Actions d’accompagnement des 
parents : PRE, Point Ecoute jeune, 
Médiation familiale …

Actions permettant aux parents 
de s’investir dans la vie des 
établissements scolaires 

Soutien et renforcement de 
l’implication des parents dans la 
vie des associations 

Programme de développement des 
compétences psychosociales 

Suites de parcours des enfants et parents 

suivis dans les dispositifs d’accompagnement  

à la parentalité => cohorte ?

Nombre d’actions et de personnes 

fréquentant les actions

Taux de fréquentation des portes ouvertes 

des établissements scolaires  

Niveau d’implication des parents dans la 

scolarité et les loisirs de leurs enfants

Baromètre des parents

Source : Cité éducative, Dauphin, Education nationale 

Prévenir 

l’épuisement 

parental, 

favoriser le répit 

et l’émancipation

Développement d’actions, de 
sorties, de séjours en direction des 
enfants et adolescents

Activités et actions de bien-être et 
d’estime de soi à destination des 
parents

Aide à la prise en charge et la 
garde des enfants (Toute petite 
section (TPS), crèches...)

Nombre de parents rencontrés par âge/

genre/quartier par type d’actions menées

Nombre d’enfants par âge/genre/quartier  

et type d’actions menées

Baromètre des parents

Sources : Cité éducative, Dauphin

Soutenir et accompagner  
les parents dans l’éducation  
de leurs enfants

Axe 3

HAUTS 
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ANNEXE 4 : Modalités relatives à Grand Chambéry (Extrait du Contrat de Ville : Axe 3)



AIJ : Accompagnement Intensif des Jeunes - ANRU : Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine - ARS : Agence Régionale de la Santé - ASV : Atelier Santé Ville - AVIP : A vocation 
d’Insertion Socioprofessionnelle - AVS : Animation de la Vie Sociale - BRSA : Béné昀椀ciaire du Revenu de Solidarité Active - CCSPL : Commission Consultative des Services Publics - 
Locaux - CDDF : Conseil pour les Droits et les Devoirs aux Familles - CEJ : Contrat Engagement Jeune - CHS : Centre Hospitalier Spécialisé - CLAS : Contrat Local d’Accompagnement 
à la Scolarité - CLSM : Conseil Local de Santé Mentale - CLSPDR : Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation - COPIL : Comité de Pilotage 
- COTECH  : Comité Technique - CPTS  : Communauté Professionnelle Territoriale de Santé - CTJ  : Contrat Territorial Jeunesse - DALO  : Droit Au Logement Opposable - DDETSPP  : 
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - DDT  : Direction Départementale des Territoires - DRAC  : Direction Régionale 
des Affaires Culturelles - EAJE : Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant - EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale - FDVA : Fonds de Développement de la Vie 
Associative - FIPD : Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance - FONJEP : Fonds de Coopération de la Jeunesse et de l’Education Populaire - FSE : Fonds Social Européen 
- GLO : Accompagnement Global - GUSP : Gestion Urbaine et Sociale de Proximité - IAE : Insertion par l’Activité Economique - IREPS : Institut Régional d’Education et de Promotion de 
la Santé - LAEP : Lieu d’Accueil Enfants Parents - MILDECA : Mission Interministérielle de Lutte Contre les Drogues et les Pratiques Addictives - MFS : Maison France Services - MLJ : 
Mission Locale Jeunes - OEPRE  : Ouvrir l’Ecole aux Parents pour la Réussite des Enfants - PDI  : Plan Départemental d’Insertion - PEC  : Parcours Emploi Compétences - PIC  : Plan 
d’Investissement dans les Compétences - PJJ : Protection Judiciaire de la Jeunesse - PMI : Protection Maternelle Infantile - PRE : Programme de Réussite Educative - PRU : Programme 
de Renouvellement Urbain - REAAP : Réseau d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents - REP : Réseau d’Education Prioritaire - SPIP : Service Pénitentiaire d’Insertion et de 
Probation - TFPB : Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties - TZNR : Territoire Zéro Non Recours - UDAF : Union Départementale des Associations Familiales - QPV : Quartier Politique 
de la Ville - QVA : Quartier en Veille Active

Référent
(suivi, évaluation et 

coordination de l’axe)

Dispositifs 
mobilisables

Partenariats

Politique de la ville : Caisse des écoles

Droit commun : Ville de Chambéry

Politique de la ville : 

Adulte relais, Atelier Santé Ville, Cité éducative, Quartiers d’été

Droit commun : 

ARS : Programme de développement des compétences psychosociales

CAF : LAEP, REAPP, prestations de services, animations collectives et familles, 
Promeneurs du Net Parentalité, CLAS, prestations accueil de loisirs sans 
hébergement, box naissance, aide à domicile familles, répit bulle d’air, aides 
aux loisirs et vacances

Département  : PMI, centre social départemental, mesures éducatives en 
milieu ouvert

Education nationale : OEPRE (Ouvrir l’école aux parents pour la réussite des 
enfants)

Ville de Chambéry : CDDF, dispositif « premiers pas en famille »

Partenaires engagés : 

ARS, CAF, Département, Éducation Nationale, Grand Chambéry, Ville de 
Chambéry

Partenaires mobilisés : 

Associations d’éducation populaire, Bulle santé, centres sociaux, CHS, 
conseil citoyen, ludothèques, maisons de l’enfance, points écoute, Pôle 
Santé, prévention spécialisée, UDAF…  

Instances de coordination :

Instance opérationnelle : Groupe de travail parentalité

Instance de pilotage : Comité de pilotage Cité éducative
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12 Nbre total de salariés : 3

2 Nbre de salariés en ETP : 2,4
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MAISON DES FAMILLES DU BASSIN CHAMBÉRIEN

BUDGET DE FONCTIONNEMENT

Exercice annuel 2025 Soutien à la parentalité

Moyens humains de l'association

Achat gros matériel Participation famille activité

60 - Achats Participation famille séjours

Fournitures non stockables Produits activités annexes

Nbre total de bénévoles :

Nbre de bénévoles en ETP :

CHARGES PRODUITS

21 - Immobilisations corporelles 70 - Ventes de produits finis, de marchandises, prestations et services

Alimentation avec familles Aides publiques :

Prestations pour activités, sorties, loisirs Etat - Département

Séjour d'été tout compris CAF

Fournitures entretien et petit équipement

Fournitures administratives

Fournitures pédagogiques 74 - Subventions d'exploitation

Entretien et réparation

Assurance

Documentation générale

61 - Services extérieurs Agglomération Grand Chambéry

Locations Ville de Chambéry

Charges locatives de copropriété Autres villes

Honoraires gestionnaire de paie Subvention AA

Mécènes

Communication et imprimés 75 - Autres produits de gestion courante

Formation équipe

62 - Autres services extérieurs Aides privées :

Honoraires comptable Subvention SCCF

Missions

Alimentation équipe

Réceptions

Cadeaux familles Dons

Cadeaux équipe Dons - ANCV

Voyages et déplacements Produits divers gestion courante

Frais bancaires

Cotisations diverses

63 - Impôts et taxes 76 - Produits financiers

Frais postaux

Internet

Téléphonie

Coordinatrice régionale

Salaires NETS 

Indemnités de stage

Formation (Cotisation uniformation) 77 - Quote-part sub investissement

Autres impôts et taxes 78 - Reprise sur amortissements et provisions

64 - Charges de personnel 79 - Remboursements

Gratification de service civique

Charges URSSAF + Pôle Emploi 50088

Mutuelle

Prévoyance

Retraite

66 - Charges financières

67 - Charges exceptionnelles

68 - Dotations aux amortissements

Médecine du travail

Autres charges du personnel (préciser)

65 - Autres charges de gestion courante

Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature

Personnel bénévole Dons en nature

TOTAL TOTAL

TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

86 - Emplois des contributions volontaires en nature 87 - Contributions volontaires en nature

Secours en nature Bénévolat
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